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L O I  no  2001-588  d u  4 ju i l l e t  2001 re la t ive  ~ l ' i n t e r r u p t i o n  v o l o n t a i r e  de  grossesse  et  ~ la c o n t r a c e p t i o n  (1) 

Nous avons extrai t  du texte de loi les articles plus sp6cif iquement  consacr6s ~ la << St~r i l i sa t ion  ~ vis~e c o n t r a -  
cept ive  >> dont  la vasec tomie  (NDLR)  

Ar t i c l e  26 

Le titre II du livre Ier de la deuxi~me partie du m~me code  est compl6t6 par un chapitre  III ainsi r6dig6 : 

<< Chapitre  III 

"S t~r i l i sa t ion  ~ vis~e c o n t r a c e p t i v e "  

<< Art. L. 2123-1.  - La  ligature des t rompes ou des canaux d6f6rents ~ vis6e cont racept ive  ne peut  ~tre pratiqu6e sur 
une personne mineure .  Elle ne peut  ~tre pratiqu6e que si la personne majeure  int6ress6e a exprim6 une volont6 libre, 

motiv6e et d61ib6r6e en consid6rat ion d ' une  information claire et comple te  sur ses cons6quences.  

<< Cet acte chirurgical  ne peut  ~tre pratiqu6 que dans un ~tablissement de sant6 et apr~s une consultat ion aupr~s d ' u n  
m6decin. 

<< Ce m6decin doit  au cours  de la premiere  consultat ion : 

<< - informer  la personne  des risques m6dicaux qu 'e l le  encour t  et des cons6quences  de l ' in tervent ion ; 

<< - lui remettre  un dossier  d ' in format ion  6crit. 

<< I1 ne peut &re proc6d6 ~ l ' in tervent ion qu '~  l ' issue d 'un  d~lai de r6flexion de quatre mois  apr~s la premiere  consul-  
tation m6dicale et apr~s une conf i rmat ion 6crite par la personne  concern6e  de sa volont6 de subir une intervention.  

<< Un m~decin n ' e s t  j amais  tenu de pratiquer cet acte ~ vis6e contracept ive  mais il doit  informer  l ' int6ress6e de son 

refus d~s la p remie re  consultat ion.  >>. 

Ar t i c le  27 

Apr~s l 'ar t icle L. 2123-1 du m~me code, il est ins6r~ un article L. 2123-2 ainsi r6dig6 : 

<< Art. L. 2123-2.  - La  ligature des t rompes ou des canaux d6f6rents ~ vis6e cont racept ive  ne peut  ~tre pratiqu6e sur 
une personne mineure .  Elle ne peut  &re pratiqu6e sur une personne majeure  dont  l 'a l t6rat ion des facult~s menta les  
consti tue un handicap  et a justifi6 son p lacement  sous tutelle ou sous curatel le  que  lorsqu ' i l  existe une contre- indi-  
cation m6dicale absolue aux m~thodes de contracept ion ou une impossibil i t6 av6r6e de les mettre en oeuvre  effica- 

cement .  

<< L ' in tervent ion  est subordonn6e  ~ une d6cision du juge  des tutelles saisi par  la personne  concern6e,  les p~re et m~re 
ou le repr6sentant  16gal de la personne concern6e.  

<< Le  juge  se p rononc e  apr~s avoir  entendu la personne concern6e.  Si elle est apte ~ expr imer  sa volont6, son consen-  
tement  doit ~tre sys t6mat iquement  recherch6 et pris en compte  apr~s que lui a 6t6 donn6e une informat ion adapt6e 
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~t son degr6 de compr6hension. I1 ne peut ~tre pass6 outre ?a son refus ou h la r6vocation de son consentement. 

<< Le juge entend les p6re et m6re de la personne concem6e ou son repr6sentant 16gal ainsi que toute personne dont 
1' audition lui para~t utile. 

<< I1 recueille l 'avis d 'un  comit6 d'experts compos6 de personnes qualifi6es sur le plan m6dical et de repr6sentants 
d'associations de personnes handicap6es. Ce comit6 appr6cie la justification m6dicale de l'intervention, ses risques 
ainsi que ses cons6quences normalement pr6visibles sur les plans physique et psychologique. 

~ Un d6cret en Conseil d 'Etat fixe les conditions d'application du pr6sent article. >> 

Fait ~ Paris, le 4 jui l le t  2001. 
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